
VILLE DE ROYAN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCA/SE 

ARRETE 
PORTANT 

AUTORISATION D'OCCUPA nos TEMPORAIRE 
DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

32 A VENUE DE LA FALAISE 
AU DROIT DES TRA VAUX SITUÉS 87 BOULEVARD DE LA 

CÔTE D'ARGENT 
PUCB 
APM22/2830 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu l'article L.2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté ASG n°20.1304a en date du 6 juillet 2020, portant délégation de signature à Monsieur Philippe 
CUSSAC, cinquième adjoint 
Vu l'article L.113-2 du Code de la Voirie Routière, 
Vu la décision de Monsieur le Maire DC N°21.681 en date du 22 décembre 2021, 
Vu la demande présentée par Madame Katia VINCENDEAU « Architecte d'intérieur (SIRET N°442 750 089 
00017), sise 19 avenue du Petit Parc à 17200 ROYAN, en date du 15 novembre 2022, 

A l'effet d'obtenir l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public communal, 

ARRETE 

ARTICLE 1 Le demandeur est autorisé à 
domaine public à charge pour lui de se 
suivantes. Elles ne dispensent pas de faire 
Municipaux et de Police en vigueur. 

occuper temporairement le 
conformer aux conditions 

application des Règlements 

- Situation: 32 avenue de la Falaise au droit des travaux situés 87 boulevard de la Côte d'Argent 

- Surface : 15 M2 (mise en place d'une benne pour rénovation d'une habitation « démolition cloison 
intérieures et murs intérieurs») (suivant plan joint) 

- Durée : du 2 ,1 novembre au 02 décembre 2022 

ARTICLE 2 Les dépôts de matériaux et 
pour l'exécution des travaux devront être 
laisser la libre circulation (piétons et 
éclairés la nuit jusqu'à enlèvement complet. 
tenu de les entourer d'une clôture ou d'un masque. 

nécessités 

Le 

les échafaudages 
disposés de manière à 

véhicules). Ils seront 
demandeur peut être 

ARTICLE 3 Aussitôt après l'achèvement des travaux, le demandeur sera 
tenu d'enlever les décombres, terres, dépôts de matériaux, gravats et 
immondices et de réparer immédiatement tous les dommages et 
dégradations qu'il aura pu causer à la voie publique. Faute par lui de 
se satisfaire à cette prescription, ainsi qu'à toutes les autres 
conditions imposées par le présent arrêté, procès-verbal sera dressé 
et déféré au tribunal compétent. 

ARTICLE 4 : La durée de cette occupation du domaine public donne lieu à la erception d'une redevance 
calculée sur la base du barème joint en annexe. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté est délivré sans pr. ifudice 
tiers et des Règlements Municipaux. 

ARTICLE 6 Ampliation 
conformément au Code 
qu'au Trésorier Principal de la Ville. 

du présent arrêté 
Général des 

du droit des 

essée au demandeur 
Territoriales ainsi 

Fait à ROYAN, e 17 novembre 2022 
Pour le Maire 
et pardél' 
Le Cin .J 

Correspondance à adresser impersonnellement à Monsieur le Maire 
HÔTEL DE VILLE- 80 Avenue de Pontaillac - CS N°80218 - 17205 ROY AN CEDEX - ir: 05.46.39.56.51 - !ID : 05.46.39.56.80 

Internet: www.mairie-royan.fr- email: mairie@mairie-royan.fr 
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SERVlCÈCOMl'TA.BtL(TÉ 

IV.REF: ..l]qfCB 
OCIV'21..681 

0EÇJSION 

Concernant les l:àtifs d'ûccupetion du Oomaine PUblic 
{Clôtvre de chantier, Echafaudage, Dépôts de matériaux) 

:Q;:rO:i:. d=o-:: ::}" 

Le Maire de ia Ville de RôYAN, 

, V!-1 la déllb.érat(Qn du Conseil Mur;iicipai du 18 Juillet 2020, intervenue pour 
l'appTT_cat{on "dës·articles L 2122,22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités 
ï~rrltorlales relatifs-aU)( modalités de.délégation de pouvoirs du C!i!~il Municipal au 
profit ciu Maire. rendue exécutoire le 21 juiflet 2020 compte-ténu dé l'acc9mpfis_s~ènt 
·des formal_ltés lé~ales, 

• Vu l'arrëté-ASG_N"20.1480 en date du 21 juillet 2020, portant dêlêgàtion de 
fenctiàns et de signature à Monsie1:1r Didier SIMONNET, Premier Adjoint au Maire, rendu 
eKéautoire 1·e 21 Juillet 2020, compte tenu de l'accomplissement des formalités légahas. 

_ • Vu la décisib,:, en date du 18 mars 2019 {DC N'l9/113J fixant les tarifs 
q'Oc;cupation duDomalne Public (Clôture de chantier. Echafaudage, Dépôts de 
matériaux) rendue exécutoire Ie·20 mars 2019. 

OlôCIDE 

• de fixer à compter du 10 janvter 2022, les tarifs· d'Occupation du 0omair.e Public 
(Clôture de chantier, Echafaudage, Dépôts de matériaux), comme suit: 

o Fartait pour dépôt d'une benne sur demalns 
public poùr une durée inférieure ou égale à 3 
jours 

o Forfait pour occupation lnférteure ou égale à 
15 jours 

o Au-delà de ces 15 fours par" m• et par mois 
d'accùpa6on 
- le l''m6is · le z!ln·• mois 
-le3'= mols 
• le 4~• mois _ 
• à partir du 5""' mois et les mois suivants 

(au-delà de lS [ours, il sera fait application du 
·,batème par mois. le calcul se fera au prorata 
temporis du nombre de jours rêell2ment occupé) 

o Foij'ait pour oœupatjon emplacement lors d.es 
déménage·ments (par joqr, 

o Fprfa1t.pouf stationnement des véhicules fors 
des travaux 
· lnfétieur ou égal à 7 jours 
• Supérieur à 7 jours et Inférieur ou-égal à 
21 jours· 

- Au-delà de 21 jours 

44,30 € 

91,60€ 

9,80-€ 
11,30€ 
15.50 € 
18,00 € 
23.70 € 

16.50 € 

11.80 € 
26,80 € 

1,00 € 
Par iour 

/ 

. d'encaisser fa rscetœ correspondante au compte 70321- Fonction 01 du Budget 
Communal. 

Fait à ROYAN, le 22 décembre- 2021 

Pour le Maire, 
ar délégation, 

Le re. · pnt, 
~ 

~ Conespcodaoce ~ adresse- Impcrsonocilemenr ~ Mon~iair !c M;tire 
HÔT'BL 0~ VILLE -31) Avcuue de Ponin(!k1c-CS t~~02l3 - l 72Ô5 ROYAN CEDEX - ~: 05.•l6.J9 56.56 -'ÏJ : Oi.'16.JiJ.56.57 

[ntcrr..:t. ww·.v.·,illt:-rny;m.fr ~~aîf · rn-'ifi-::@mi\!fi~royau.fr 
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Département : 
CHARENTE MARITIME 

Commune: 
ROYAN 

Section: AC 
Feuille : 000 AC 01 

Échelle d'origine : 111000 
Échelle d'édition : 11500 

Date d'édition : 1611112022 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGF93CC46 
©2022 Direction Générale des Finances 
Publiques 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant : 
Pôle Topographique et de Gestion 
Cadastrale 
26 ave De Fétilly Réception sur RDV 
17020 
17020 La Rochelle cedex 1 
tél. 05 46 30 66 04 -fax 
pige. 170.la 
rochelle@dafio.finances.aouv.fr 

Cet extrait de plan vous est délivré par : 

cadastre.gouv.fr 
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